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quatre siecles de presence romaine en Trevirie — et c’est l’idee maitresse de ce livre — ne 

signifient pas une phase de colonialisme au sens moderne du mot, mais elles ont contribue 

a l’epanouissement de la region dans un monde nouveau.

Cette tres belle etude se termine par une serie d’annexes, dont la premiere est une 

bibliographie detaillee, classee selon les divers chapitres du livre; eile permets au lecteur 

d’approfondir certains problemes. Nous aurions mauvaise gräce de vouloir ajouter quoi 

que ce soit; qu’il me soit seulement permis de eiter quelques elements d’information relatifs 

surtout a la lorraine beige: dans Archeologie entre Semois et Chiers (op. cit.) l’on trouvera 

e.a. la documentation et un plan du vicus de Vertunum-Virton (ibid. p.87—110), les 

fortifications protohistoriques d’Etalle et de Buzenol (ibid. 39 sqq.; 51 sqq.), la chaussee 

romaine Reims-Treves dans sa traversee du pays gaumais (ibid. 65—70) et le relais de 

Chameleux-Florenville (ibid. 71—80); les sepultures de la Trevirie sont reprises dans les 

deux repertoires de A. Van Doorselaer, citees ci-dessus. Dans la bibliographie de reference 

pp.431-437, nous aurions aime voir figurer la revue Le Pays Gaumais parmi les revues 

interessant la partie ouest de la Trevirie.

Quatre cartes illustrent le reseau routier et les agglomerations, les sanctuaires, les villas 

et la ville de Treves. Dans son commentaire de ces documents Hiltrud Merten msiste sur 

la difficulte d’harmoniser les resultats des recherches dans quatre pays modernes; les 

retombees en sont nettement visibles sur la carte de l’habitat rural dont la distribution est 

tributaire des frontieres modernes: cfr par exemple le Luxembourg beige au Grand Duche 

ou plus encore a la France (on aurait pu se baser, pour la Belgique, plutöt que sur le 

repertoire de R. De Maeyer, quelque peu vieilli, sur la carte publiee en 1972 par R. Laurent 

et D. Callebaut, L’habitat rural a l’epoque romaine). Quelques autres remarques encore 

concernant la partie beige: sur la carte du reseau routier manque a notre avis la route 

Reims-Cologne qui fröle le territoire trevire vers le nord-ouest; d’autre part, le nombre 

des vici et autres agglomerations aurait pu etre reduit: Moyen ou Tintigny sont a eliminer, 

Chameleux est un relais routier de meme qu’Etalle, tandis que la documentation archeologi- 

que pour Martelange et Bastogne est trop pauvre pour en faire des vici; par contre, un 

relais routier pourrait se trouver ä Anher, a quelques kilometres au sud de Martelange 

(Archaeologia Belgica 258 [1984] 55—56). Sur la carte des sanctuaires, le n° 66 (Bastogne) 

est quelque peu trompeur, du fait qu’il s’agit du sanctuaire d’Intarabus a Foy-lez-Bastogne 

a quelques kilometres au nord de la ville et totalement etranger a celle-ci; un sanctuaire 

existe dans le vicus de Vertunum-Virton (sur le territoire de Saint-Mard!) ainsi qu’a Izel 

(Archeologie entre Semois et Chiers, p.98; Archaeologia Belgica N.S.l [1985] 2, p.63-65).

Signalons enfin la tres belle documentation lllustrant l’ouvrage et la typographie 

soignee de toute l’edition.

B-1970 Wezembeek Jozef Mertens
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Karl-Josef Gilles, Spätrömische Höhensiedlungen in Eifel und Hunsrück. Trierer Zeitschrift 

für Geschichte und Kunst des Trierer Landes und seiner Nachbargebiete, Beiheft 7. 

Selbstverlag des Rheinischen Landesmuseums, Trier 1985. ISBN 3-923319-02-9. 

296 Seiten mit 18 Abbildungen, 45 topographischen Karten, 48 Tafeln und 6 Beilagen.

A partir de 260, vu l’affaiblissement du couloir rhenan sur le plan militaire, les regions 

de l’Eifel et de l’Hunsrück, qui s’etendent dans la partie septentrionale de la Province de
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Germanie I, au sud de la Province de Germame II et a l’est de la Provmce de Belgique I, 

sont appelees a jouer un röle determinant dans la defense de l’Empire.

La meme Situation d’insecurite persistera jusque dans le courant du Ve siede et 

entrainera l’utilisation ou la reutilisation permanente ou temporaire de toute une serie de 

points naturellement bien defendus parce que situes en altitude, sur des elevations de terrain 

dont les deux regions fourmillent. La meme configuration a ete observee pour les Ardennes 

ou nombre de cretes rocheuses, d’eperons, de plateaux enserres par le meandre d’une 

riviere, ont ete occupes ou reoccupes au Bas-Empire par des habitats a caractere plus ou 

moins nnlitaire ou defensif que nous avons qualifies de fortifications rurales en Opposition 

aux fortifications regulieres tenues par l’armee. K.-J. Gilles retient le terme de «Höhensied- 

lungen» pour ce type de structure, dans lequel se trouvent prudemment evoques les aspects 

de defense et d’habitat, sans qu’il ne soit prejuge du caractere exclusivement militaire du 

site. Pour Pauteur, la definition du site envisage correspond a tout habitat localise sur une 

hauteur, naturellement protege, soit un site entoure de parois rocheuses, defendu par des 

pentes escarpees et entoure par des cours d’eau. Dans tous les cas, le site se positionne sur 

le sommet ou sur Parete rocheuse.

L’auteur a bien vu que tous les sites habituellement repertories dans la bibliographie 

comme fortifications ne correspondent pas automatiquement aux criteres retenus. Les sites 

ecartes sont neanmoins repris dans une liste annexe au volume de meme que ceux qui ont 

ete le siege d’une fortification a Pepoque prehistorique mais qui n’ont pas ete utilises de 

maniere significative durant le Bas-Empire romain. Dans la mesure oü certains sanctuaires 

pourraient correspondre a la delimitation du sujet, ils ont ete integres dans l’etude. L’auteur 

ecarte aussi certaines villas dont la Situation a ete choisie en fonction de facteurs socio- 

economiques a une epoque oü elles ne requeraient pas de protection particuliere.

Le röle et le Statut de ces forteresses avait deja fait Pobjet de nombreuses interpretations 

qui sont resumees par K.-J. Gilles dans un second chapitre consacre a Phistorique des 

recherches et aux sources. Pour E. Wightman, deux groupes de fortifications se distinguaient 

assez aisement. Les sites places sur des hauteurs proches d’axes routiers importants, presen- 

tant un caractere militaire ou paramilitaire; les sites, frequemment reutilises, localises sur 

des collines eloignees des routes, et assimilables a des refuges aux mains de proprietaires 

privees. R. von Uslar avait mis Paccent sur le caractere tres irregulier de ces fortifications 

tandis que W. Hübener mettait en cause le droit ä la fortification, tentant d’expliquer que 

le caractere irregulier de ce type de forteresse etait contre Phabitude de Pepoque romaine 

mais qu’elles avaient prolifere vu leur succes dans ces regions. Dans le meme chapitre, on 

trouvera un historique des recherches detaille sur Pensemble des sites.

Trente-sept sites font Pobjet d’une etude complete dans cet ouvrage auxquels s’ajoutent 

une Serie de sites mineurs d’origine prehistorique et ä caractere rehgieux. Chacun de ceux- 

ci est presente dans un catalogue renvoye ä la fin de l’ouvrage que Pauteur a articule en 

commentant la Situation du site, sa description, les recherches y effectuees, les trouvailles 

realisees, la Chronologie et la bibliographie. La localisation du site est lllustree sur un extrait 

de carte topographique qu’accompagne parfois un plan detaille de la fortification. La liste 

des trouvailles est presentee de maniere exhaustive par categorie de materiel, de maniere 

tres concise, en renvoyant a une typologie preetablie; 42 planches de tres bonne qualite 

illustrent les principaux objets, a la fin du travail.

L’etude typo-chronologique d’ensemble de la ceramique qui precede le catalogue et 

lui sert de reference, constitue un apport majeur ä notre connaissance du materiel archeolo- 

gique de la fin du IIP siede au Ve siede. La confrontation d’un aussi grand nombre de sites 

de cette periode a fourni l’occasion ä Pauteur de nous offrir un panorama assez complet 

des formes de terre sigillee, de ceramique fine et de ceramique commune repandues en 

Gaule septentrionale. La Chronologie proposee par Pauteur est tres precise et etablie par 
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comparaison avec les sites majeurs de la periode. La typologie est originale, soit 61 formes, 

et presentee de maniere logique. Parmi la ceramique commune se detache un grand nombre 

de types de ceramique locale, la traditionelle vaisselle de l’Eifel, qui a fortement marque 

de son empreinte le nord de la Gaule; les variantes des formes principales Alzei 27, 28, 29, 

30, 32/33, y trouvent un nouveau et precieux classement etabli sur base des travaux anciens 

et plus recents dont la Synthese manquait a ce jour. Au-dela du repertoire des formes 

courantes dans la region de l’Eifel et de l’Hunsrück, le lecteur devra considerer desormais 

cette typologie comme une base de reference du plus haut interet. Six planches regroupees 

en fin de volume illustrent cette nouvelle typologie (Taf. 43-48).

Dans l’etude generale consacree aux etablissements de hauteur, K.-J. Gilles s’attache 

aussi a une approche topographique des sites en comparant leur morphologie, leur altitude 

relative et absolue, leur etendue, leur forme et leur dispersion dans les deux regions 

considerees. Chaque structure individuelle de la fortification se trouve comparee dans des 

rubriques consacrees aux murs d’enceinte, aux tours, aux portes d’entree, aux retranche- 

ments et aux fosses. Les superficies internes et les bätiments interieurs sont evoques de 

meme que le probleme de l’approvisionnement en eau. L’etude generale porte aussi sur le 

material archeologique, sur le monnayage rencontre en abondance sur ces sites, la ceramique, 

la verrerie, les pieces de metal, bronze, materiel « germanique », armement, etc. Le probleme 

de röle joue par ces sites n’est pas evite avec la prise en compte des sites prehistoriques 

transformes au Bas-Empire, des sites offrant le caractere de refuge, l’insertion des habitats de 

hauteur dans la problematique des etablissements ruraux fortifies en Gaule septentrionale et 

celle des etablissements a caractere nettement militaire.

Le caractere exhaustif et minutieux de l’enquete menee permet a l’auteur de dresser 

un panorama de l’evolution chronologique de ces sites jusque la tres meconnus et qui 

participe de l’histoire militaire et de l’histoire de la Colonisation franque du nord de la 

Gaule. Trente-trois sites sur trente-sept ont pu etre dates. Les etablissements de hauteur 

sont occupes pour la premiere fois des les periodes troublees de la fin du IIIe siede, a partir 

de 260. Au contraire, malgre les realisations des empereurs gaulois en matiere de securite, 

les sites ne paraissent pas occupes vers les annees 270, notamment dans une zone de 1 a 

30 kms a l’arriere du Rhin. II est possible qu’a partir des invasions des Bagaudes, en 286 et 

l’hiver suivant ces difficultes, certains etablissements de hauteur vont etre occupes brieve- 

ment comme le montrent plusieurs monnaies isolees. Au plus tard a partir des dix dermeres 

annees du IIP siede, on assiste a l’installation de nouveaux habitats fortifies. A l’epoque 

constantmienne, les decouvertes temoignent, notamment a Altenburg bei Zell, de la pre- 

sence de detachements de l’armee sur ces sites, ce qui peut paraitre inattendu. Au milieu 

du IVe siede, en relation avec l’usurpation de 350 et des attaques des Francs et des Alamans, 

en 335, 11 ressort clairement que ces sites deviennent tres recherches, comme du reste entre 

366 et 406.

Le nombre des etablissements de hauteur occupes par la suite a tendance a diminuer; 

les refuges seront reutilises seulement a partir du Ve siede en relation avec le retrait des 

troupes officielles. Neuf d’entre eux seront occupes jusqu’a la moitie du Ve siede. En 

matiere de contmuite avec le Haut Moyen Age, on ne peut retemr qu’un seul exemple, 

celui de Niederburg bei Kobern.

Cinq cartes chronologiques publiees en annexe, reprennent l’etat des regions conside

rees pour le troisieme tiers du IIP siede, le milieu du IVe siede, le dernier tiers du IVe siede, 

le debut du Ve siede et le deuxieme quart du Ve siede.

L’enquete qui nous est fournie par K.-J. Gilles embrasse une region frontaliere impor

tante pour notre connaissance de l’evolution du nord de la Gaule a la fin de l’epoque 

romaine. Elle nous apporte des precisions chronologiques fondamentales sur le materiel 

archeologique trop mal connu des IVe et Ve siecles. Elle aborde une categorie de sites 
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typiques de cette periode, dont le röle a ete bien souvent discute mais pour lesquels il nous 

manquait une vue d’ensemble pour une region determinee. De cette fa^on, les etablissements 

de hauteur s’inscrivent, au meme titre que les cimetieres mixtes ou de transition, dont la 

relation n’apparait pas suffisamment dans cet ouvrage, comme un elcment fondamental de 

notre connaissance de l’epoque tardo-romaine.

B-1348 Louvain-la-Neuve Raymond Brulet

Place Pascal 1 Centre de Recherches d’Archeologie Nationale

Universite de Louvain

College Erasme

L’Inhumation privilegiee du IVe au VIIIe Siecle en Occident. Actes du colloque tenu a 

Creteil les 16-18 mars 1984, edites par Y. Duval et J.-Ch. Picard. Universite de 

Paris, Val-De-Marne. De Boccard, Paris 1986. ISBN 2-7018-0031-5. 260 Seiten mit 

zahlreichen Abbildungen und Tabellen.

Les pratiques funeraires patiemment observees et relevees par les archeologues du Haut 

Moyen Age constituent une source de premier choix pour l’historien, souvent confronte a 

des documents ecrits trop parcimonieux, pour lui permettre d’approcher non seulement les 

mentalites mais aussi la hierarchie sociale. Les necropoles, loin de presenter des caracteres 

d’uniformite, nous mettent au contraire en presence d’une Serie de particularismes qui sont 

autant de differences ou de Privileges qui n’ont pas toujours ete justement cernes. Entre la 

sepulture exceptionnelle et la sepulture du commun des mortels existe toute une gamme 

d’enfouissements qu’on peut hierarchiser. C’est ce theme de la hierarchie qui a retenu 

l’attention des participants au colloque de Creteil dans un espace temporel s’etendant du 

IVC siecle au VIIIe siecle.

Le cadre de la reflexion est determine d’emblee par J.-Ch. Picard qui oppose les 

pratiques funeraires dites «romaines» parce qu’elles se caractensent par l’emploi frequent 

du sarcophage ou par la liaison avec un sanctuaire chretien et les pratiques «barbares» qui 

n’ont plus les memes significations ethniques qu’on leur attribuait jadis. Dans ces deux 

types de cimetieres, il convient de relever les indices d’une inhumation privilegiee. Au 

nombre de ceux-ci, on eite prudemment le traitement applique a la depouille, la position 

qu’on lui donne, le mobilier qu’on lui attribue, le receptacle qui l’enferme, la Situation de 

la tombe dans le cimetiere ou dans l’eglise.

Les participants au colloque ont bien vu la distinction ä faire entre les tombes privile

giees et les personnes privilegiees. Les premieres le sont par leur position dans la Societe 

ou dans l’Eglise et on touche du doigt la condition sociale des inhumes. Les seconds 

enfouissements se distinguent par leur emplacement topographique et se determinent par 

des idees ou des convictions d’ordre religieux.

En Afrique, le phenomene d’inhumation privilegiee peut surtout etre etudie dans les 

eglises ou l’on a couramment enterre depuis la IVe siecle. P. A. Fevrier et N. Duval ont 

etudie la problematique posee par la Mauretanie, la Numidie, la Tunisie et la Tripolitaine 

oü la qualite intrinseque, la Situation de la tombe dans une construction a caractere 

monumental et la singularite ou l’emplacement de la sepulture a l’interieur de l’eglise sont 

notamment retenus comme criteres distinctifs des tombes privilegiees. Mais le contenant 

et le contenu, la singularite de l’architecture particuliere doivent etre cernes.

Un tour d’horizon de l’orient chretien, a l’exception de l’Egypte, nous est propose par

J.-P. Sodini oü c’est l’emplacement davantage que le mobilier qui caracterise les tombes 

privilegiees, la rarete des inhumations intra muros ayant ete mise en evidence. En Rhenanie,


